
654

TRIBUNAL CANTONAL

2 

PE11.016101-//SSM
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______________________________________________________

Audience du 14 janvier 2014
__________________

Présidence de M. W I N Z A P
Juges : Mme Favrod et M. Pellet 
Greffière : Mme Choukroun

* * * * *
Parties à la présente cause :

H.________, prévenu, représenté par Me Virginie Rodigari, avocate d’office à 
Lausanne, appelant,

et

Ministère public, représenté par le Procureur de l'arrondissement du Nord 
vaudois, appelant par voie de jonction. 
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La Cour d’appel pénale considère :

E n  f a i t  :

A. Par jugement du 6 juin 2013, rectifié le 11 juin suivant, le 
Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Broye et du Nord vaudois 
a libéré H.________ du chef de prévention d’infraction grave à la loi fédérale 
sur les stupéfiants (I), constaté que H.________ s’est rendu coupable 
d’infraction et de contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants (II), 
condamné H.________ à une peine privative de liberté de dix-huit mois, 
sous déduction de cent treize jours de détention avant jugement, et à une 
amende de mille cinq cents francs (III), suspendu l’exécution d’une partie 
de la peine privative de liberté portant sur neuf mois et fixé à H.________ 
un délai d’épreuve de cinq ans (IV), dit qu’en cas de non paiement fautif 
de l’amende, la peine privative de liberté de substitution sera de quinze 
jours (V), renoncé à révoquer le sursis accordé le 30 novembre 2005 par le 
Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Broye et du Nord vaudois 
(VI), ordonné la confiscation et la destruction de l’ensemble des objets, 
stupéfiants et autres documents séquestrés sous numéro 13615/12 (VII), 
ordonné la destruction une fois jugement définitif et exécutoire des objets 
inventoriés au dossier à titre de pièces à conviction sous numéros 
13577/12, 13719/12 et 13803/12 (VIII), dit que H.________ est le débiteur 
de l’Etat de Vaud d’une créance compensatrice de cinq mille francs (IX), 
mis une partie des frais de la cause, par 30'810 fr. 85, y compris 
l’indemnité allouée à son défenseur d’office, Me Jean Lob, par 9'104 fr. 40, 
à la charge de H.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat (X) et 
ordonné pour garantir le paiement de la créance compensatrice (chiffre IX 
ci-dessus) et des frais de justice (chiffre X ci-dessus) la confiscation et la 
dévolution à l’Etat, à hauteur de 35'810 fr. 85, des avoirs bancaires du 
condamné auprès de la Banque cantonale vaudoise sur la prestation 
dossier-titres n° K 5183.35.26 et sur le compte e-sider real time 
R 5183.35.25 séquestrés selon ordonnance rendue le 13 mars 2012, le 



- 12 -

solde pouvant être débloqué en faveur de H.________ une fois jugement 
définitif et exécutoire (XI). 

B. Par annonce d’appel du 7 juin 2013, suivie d’une déclaration 
motivée du 18 juin suivant, H.________ a contesté ce jugement. Il a conclu 
à sa réforme en ce sens que la peine prononcée à son encontre est fixée à 
soixante jours-amende, sous déduction de 113 jours de détention avant 
jugement, avec sursis pendant deux ans, le montant du jour-amende étant 
fixé à 30 francs. Il a également conclu à ce qu’aucune créance 
compensatrice ne soit ordonnée, à ce que les frais de la cause soient 
laissés à la charge de l’Etat et que les avoirs bancaires auprès de la 
Banque cantonale vaudois séquestrés selon ordonnance rendue le 13 
mars 2013 soient débloqués en sa faveur une fois le jugement définitif et 
exécutoire. 

Par courrier du 26 juin 2013, le Ministère public a déposé un 
appel joint, concluant à la réforme du jugement de première instance en 
ce sens que H.________ est reconnu coupable d’infraction grave et de 
contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants, qu’il est condamné à 
une peine privative de liberté de 24 mois, sous déduction de 113 jours de 
détention provisoire avant jugement, et à une amende de 1'500 fr., que 
H.________ est en outre reconnu débiteur de l’Etat de Vaud d’une créance 
compensatrice de 40'000 francs. 

Le 23 septembre 2013, H.________ a demandé que l’audience 
fixée au 27 septembre 2013 soit reportée à plus tard, invoquant la rupture 
du lien de confiance avec son avocat actuel. 

Par courrier du 24 septembre 2013, confirmé le 26 septembre 
suivant, le Président de la Cour d’appel pénale a rejeté la demande faite 
par le prévenu de reporter la date de l’audience d’appel, les motifs 
invoqués ne permettant pas de conclure à une défense inefficace. 
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L’audience d’appel s’est tenue le 27 septembre 2013, en 
l’absence de H.________. Faisant suite à la requête incidente de son 
conseil, Me Jean Lob, le Président de la Cour de céans l’a relevé de sa 
mission de défenseur d’office de H.________, le lien de confiance étant 
irrémédiablement rompu. L’audience a été suspendue afin de désigner au 
prévenu un nouveau défenseur d’office. 

Par courrier du 24 octobre 2013, le Président de la Cour 
d’appel pénale a désigné Me Virginie Rodigari comme défenseur d’office 
de H.________. 

Le 5 décembre 2013, le Président de la Cour d’appel pénale a 
rejeté la réquisition de preuve déposée par H.________ le 29 novembre 
précédent, tendant à l’audition de l’inspecteur [...], celle-ci n’étant pas 
nécessaire au traitement de l’appel. 

C. Les faits retenus sont les suivants :

1. H.________ est né le 3 mai 1983 à Lausanne. A l’issue de sa 
scolarité obligatoire, il a suivi un apprentissage de carrossier. Il n’a 
toutefois pas obtenu de CFC. Il a alors exercé différents emplois 
temporaires comme soudeur jusqu’en 2004 ou 2005. Il a ensuite travaillé 
durant cinq ou six ans pour le compte de la société [...], pour un salaire 
mensuel net de l’ordre de 4'400 francs. En raison de problèmes de santé, 
H.________ a arrêté de travailler et bénéficie actuellement d’une rente de 
l’assurance-invalidité de 1'850 fr. par mois, ainsi que d’une rente 
mensuelle de sa caisse de pension de l’ordre de 2'500 à 2'600 francs. Il a 
fait état de primes d’assurance-maladie d’un peu plus de 200 francs par 
mois et de dettes de l’ordre de 13'000 francs pour des frais de justice. Il 
est célibataire et vit chez son amie à laquelle il ne verse aucun loyer.

Le casier judiciaire de H.________ fait état d’une condamnation 
à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis pendant quatre ans, 
prononcée le 
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30 novembre 2005 par le Tribunal correctionnel de La Broye et du Nord 
vaudois pour vol, vol en bande et par métier, dommages à la propriété, 
recel, violation de domicile, délit contre la loi fédérale sur les stupéfiants, 
contravention à dite loi et contravention à la loi fédérale sur la protection 
de l’environnement.  

Dans le cadre de cette précédente procédure, le prévenu avait 
été soumis à une expertise psychiatrique. Dans leur rapport du 20 août 
2004 (P. 17), les experts ont posé le diagnostic de trouble de la 
personnalité dyssociale et ont retenu une diminution de responsabilité de 
très légère à légère.

2. H.________ a été soupçonné de s’adonner à un important trafic 
de cannabis. Dans le cadre d’une enquête pénale dirigée contre lui, la 
police a procédé à des perquisitions les 28 et 29 septembre 2011, 
respectivement à son domicile à [...], au domicile de son amie à [...] et 
dans un local loué par l’intéressé à [...]. 

C’est ainsi que la police a notamment découvert au domicile 
de H.________ à [...], des documents bancaires à son nom, attestant d’un 
avoir supérieur à 100'000 francs. Elle a également saisi 63 branches de 
chanvre séchées, issues de la culture effectuée à [...] ainsi que 22 plants 
cultivés sur place. La police a enfin saisi 137 plants de cannabis à [...]. Elle 
a découvert au domicile de la compagne de H.________, à [...], 240 
grammes brut de cannabis (emballage compris) et 4 balances 
électroniques appartenant à ce dernier.

Pour les besoins de la cause, H.________ a été détenu 
provisoirement du 28 septembre 2011 au 18 janvier 2012, soit durant cent 
treize jours.

Le 19 février 2013, H.________ a, par son conseil, transmis un 
certificat établi le 1er juin 2012 par le Dr [...], psychiatre à 
psychothérapeute FMH à [...]. Le praticien, qui a suivi le prévenu depuis 
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juin 2010, a posé le diagnostic de trouble dissociatif non spécifié et a 
indiqué que selon lui, il était possible que H.________ ait été victime d’une 
crise dissociative dans le cadre de son arrestation et du séjour au poste de 
police. Il n’aurait ainsi eu que très partiellement conscience du présent, 
perdant ainsi sa capacité de discernement pour une durée de quelques 
minutes à quelques heures et aurait pu de ce fait signer une déposition 
tout en n’étant pas d’accord avec le contenu, incapable de saisir la portée 
de son acte (P.180/1, cf. infra consid. 4). 

3.
3.1 A tout le moins depuis 2008 et jusqu’en novembre 2011, dans 
un local situé à [...], qu’il soutient avoir loué avec un ami dont l’identité n’a 
pas été établie, H.________ a mis sur pied plusieurs cultures indoor de 
cannabis, cultivant environs six cents plants ayant permis la production de 
3'000 grammes de cannabis avant le démantèlement de l’installation par 
la police. Après avoir partagé par moitié la production avec son ami, il en a 
consommé 240 grammes et a vendu le solde, soit 1'260 grammes de 
cannabis, réalisant à tout le moins un chiffre d’affaires de l’ordre de 
12’600 francs. 

Dans le courant de l’année 2009, H.________ a vendu du 
cannabis provenant d’une plantation intérieure, sise à un endroit inconnu, 
où il s’approvisionnait pour sa consommation personnelle. Sur les 1'500 
grammes de cannabis alors récoltés cette année-là, il en a vendu 1'200 
grammes et a consommé le solde de 300 grammes. Ces ventes ont 
représenté un chiffre d’affaires de 
12'000 francs.

A son domicile à [...], entre 2008 et 2011, H.________ a réalisé 
trois cultures extérieures, obtenant environ 2'100 grammes de cannabis. Il 
a vendu environ 300 grammes de cette marchandise à des tiers, pour un 
chiffre d’affaires compris entre 1'200 fr. et 2'000 francs. Les 22 plants 
saisis par la police à son domicile étaient censés permettre une production 
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de 4'400 grammes de cannabis que H.________ avait prévu de vendre à un 
prix oscillant entre 3 fr. et 5 fr. le gramme. 

3.2 Depuis le 21 août 2009, la consommation antérieure étant 
prescrite, et jusqu’à son arrestation le 28 septembre 2011, H.________ a 
consommé, de manière irrégulière, de la cocaïne. Au total, le prévenu a 
acheté à tout le moins 
20 grammes de cette substance. 

Depuis le 21 août 2009, la consommation antérieure étant 
prescrite, et jusqu’à son arrestation le 28 septembre 2011, H.________ a 
consommé de façon régulière une partie du cannabis issu de ses récoltes, 
à raison d’environ un gramme par jour. 

D. Aux débats, H.________ a déclaré maintenir son appel. Il a en 
outre précisé qu’il consomme toujours du cannabis sous forme de tisane 
et de graines afin de le soulager des maux d’estomac dont il souffre 
depuis 2008. Il a indiqué que son médecin, le Dr [...] lui conseille d’agir 
ainsi, la médecine étant impuissante à soulager ses douleurs. Il a ajouté 
qu’à l’époque des faits de la présente cause, soit en 2011, il consommait 
environ 200 g de cannabis par mois sous toutes ses formes. 

E n  d r o i t  :

1. Selon l’art. 399 CPP, l’appel doit être annoncé dans les dix 
jours qui suivent la communication du jugement, soit la remise ou la 
notification du dispositif écrit (al. 1). La déclaration d’appel doit être 
déposée dans les vingt jours à compter de la notification du jugement 
motivé (al. 3). L’appel joint doit, quant à lui, être interjeté dans un délai de 
vingt jours dès la réception de la déclaration d’appel (art. 400 al. 3 CPP).
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Interjeté dans les forme et délai légaux par une partie ayant 
qualité pour recourir contre le jugement du tribunal de première instance 
qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de H.________ est 
recevable. Il en va de même de l’appel joint du Ministère public.

2. Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un 
plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). 
L’appel peut être formé (a) pour violation du droit, y compris l’excès et 
l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, 
(b) pour constatation incomplète ou erronée des faits et (c) pour 
inopportunité (al. 3). 

L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la 
juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs 
du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit tenir 
ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon 
sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre 
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des 
faits et au prononcé d'un nouveau jugement. L'immédiateté des preuves 
ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la 
procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la 
procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction 
d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves 
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al. 3 CPP; 
TF 6B_78/2012 du 27 août 2012).

3. H.________ soutient qu’en l’absence d’analyse du chanvre saisi, 
il serait impossible de dire que les plants présentaient un taux de THC 
supérieur 
à 1%. A l’appui de son argumentation, le recourant cite un arrêt rendu par 
la IIème Cour de droit public du Tribunal fédéral consacrant l’annulation du 
Concordat latin sur la culture et le commerce du chanvre pour le motif que 
ce concordat pose des conditions et des exigences ayant pour vocation et 
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pour effet d’atteindre les mêmes buts de prévention et de contrôle déjà 
visés par le droit fédéral (ATF 138 I 435). L’appelant affirme que la 
jurisprudence de 2001 sur laquelle se sont fondés les premiers juges serait 
dès lors obsolète, le Tribunal fédéral exigeant une analyse dans tous les 
cas pour faire tomber le chanvre incriminé dans la liste des stupéfiants 
définis par l’OTStup-DFI.

3.1
3.1.1 Selon l'art. 10 CPP, toute personne est présumée innocente 
tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). 
Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime 
conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Lorsque 
subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels 
justifiant une condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus 
favorable au prévenu (al. 3).
 

La présomption d'innocence, garantie par les art. 14 par. 2 
Pacte ONU II (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 
décembre 1966, 
RS 0.103.2), 6 par. 2 CEDH (Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, RS 0.101) et 
32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 
1999, RS 101), ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, 
concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. 

En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la 
présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue d'une 
infraction pénale doit être présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il appartient à 
l'accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 c. 2a; TF 
6B_831/2009 du 25 mars 2010 c. 2.2.1).
 

Comme règle d'appréciation des preuves, le principe in dubio 
pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de faits 
défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve 
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qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des 
doutes; on parle alors de doutes raisonnables (ATF 120 Ia 31 c. 2c; TF 
6B_831/2009, précité, c. 2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement 
abstraits et théoriques ne suffisent pas, car de tels doutes sont toujours 
possibles et une certitude absolue ne peut être exigée. Bien plutôt, il doit 
s’agir de doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu de la 
situation objective (ATF 127 I 38 c. 2a). Dans cette mesure, la présomption 
d'innocence se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, 
prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans 
pertinence (TF 6B_216/2010 du 11 mai 2010 c. 1.1.1 et 1.1.2 et la 
jurisprudence citée).

3.1.2 L'art. 1 al. 2 let. a ch. 4 LStup (Loi fédérale du 3 octobre 1951 
sur les stupéfiants et les substances psychotropes, RS 812.121), dans sa 
version en vigueur jusqu'au 30 juin 2011, considérait le chanvre comme 
un stupéfiant au sens de la loi et, l'art. 8 al. 1 let. d LStup interdisait sans 
exception la culture et le commerce du chanvre en vue d'en extraire des 
stupéfiants. 

Dans sa version en vigueur depuis le 1er juillet 2011, l'art. 8 al. 
1 let. d LStup modifié dispose que les stupéfiants ayant des effets de type 
cannabique ne peuvent être ni cultivés, ni importés, ni fabriqués ou mis 
dans le commerce. 
L'art. 2a LStup renvoie à la liste des stupéfiants établie par le 
Département fédéral de l'intérieur, soit à l'OTStup-DFI (Ordonnance du DFI 
du 30 mai 2011 sur les tableaux des stupéfiants, des substances 
psychotropes, des précurseurs et des adjuvants chimiques, RS 
812.121.11). D'après l'art. 1 al. 2 OTStup-DFI, sont des stupéfiants les 
substances qui figurent dans les tableaux des annexes 1 à 6, soit la plante 
de chanvre présentant une teneur totale moyenne en THC de 1,0 % au 
moins et tous les objets et préparations présentant une teneur totale en 
THC de 1,0 % au moins ou fabriqués à partir de chanvre présentant une 
teneur totale en THC de 1,0 % au moins (annexes 1 et 5). La résine de 
cannabis (haschich) est quant à elle considérée comme un stupéfiant sans 
qu'il soit nécessaire d'en déterminer la teneur de THC (annexe 5).
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3.1.3 Le chanvre est une plante à double usage, pouvant aussi bien 
être consommée illégalement comme stupéfiant interdit qu'utilisée 
légalement à titre de plante d'ornementation ou pour en tirer de 
nombreux produits, tels que textiles, cordes, papiers, huiles, bières, thés, 
cosmétiques, etc. Selon la jurisprudence, les différentes formes 
commerciales du chanvre ne sont considérées comme des stupéfiants au 
sens de la loi que si la teneur en THC est supérieure à la limite légale, soit 
0.3 % (ATF 126 IV 198 c. 1). Bien que n'ayant aucune teneur en THC, la 
bouture de chanvre n'est rien d'autre qu'une plante de chanvre, de sorte 
qu'elle tombe également sous le coup de l'interdiction lorsqu'elle permet 
d'obtenir, après croissance, du chanvre à haute teneur en THC (TF 
6S.189/2001 du 31 mai 2001). La jurisprudence a encore précisé que le 
taux de THC ne permettait cependant pas, à lui seul, de conclure à la 
punissabilité de l'auteur, mais qu'il fallait encore que le but visé soit 
l'extraction de stupéfiants (ATF 130 IV 83 c. 1.1). Pour que le producteur 
de chanvre soit punissable, il suffit d'établir que le but visé est la 
production de stupéfiants et que ce but est accepté par l'auteur, c'est-à-
dire lorsqu’il sait que le chanvre qu’il cultive ou vend sera consommé 
comme stupéfiant et le cultive ou le vend néanmoins, acceptant ainsi qu’il 
en soit fait un tel usage (ATF 126 IV 60 c. 2b). Il n'est pas nécessaire que 
des stupéfiants soient effectivement produits et notamment que 
l'acquéreur soit punissable pour extraction ou consommation de 
stupéfiants (TF 6P.114/2006 du 17 août 2006). 

Le défaut d’analyse du taux de THC ne suffit ainsi pas à 
exclure que le chanvre cultivé puisse être consommé comme stupéfiant. 
L'analyse du chanvre, en tant qu'elle permet de déterminer sa teneur en 
THC et, partant, son effet psychotrope, est sans doute le moyen le plus 
adéquat et le plus sûr pour établir s'il peut être consommé comme 
stupéfiant; il ne s'agit toutefois que d'un moyen de preuve parmi d'autres. 
La réalisation de l'élément objectif de l'infraction peut aussi être admise 
sur la base d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents propres à 
l'établir de manière suffisante. A titre d'exemple, on peut mentionner les 
éléments ou indices suivants: l'auteur admet lui-même que le chanvre 
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qu'il cultive ou vend peut être consommé comme stupéfiant, il est établi 
que des personnes qui ont acquis le chanvre l'ont consommé comme 
stupéfiant, l'auteur vend des parties de la plante ayant une forte teneur en 
THC, il écoule ses produits à des prix nettement plus élevés que ceux des 
mêmes produits dépourvus d'effet psychotrope, il attire l'attention de ses 
clients sur le fait que la consommation comme stupéfiant des produits 
qu'il leur vend est punissable ou leur demande une décharge, il vend 
également des objets habituellement utilisés par des fumeurs de drogue, 
etc. 
(TF 6S.363/2001 du 27 juin 2011 c. 1). 

3.2 En l’espèce, retenant que les produits cultivés et vendus ont 
été consommés comme stupéfiants par lui-même et par des tiers et que 
l’appelant avait loué un local et l’avait aménagé, consentant ainsi des 
investissements considérables pour ses cultures, les premiers juges ont 
retenu qu’il ne faisait 
aucun doute que l’activité de H.________ tombait sous le coup de 
l’art. 19 ch. 1 aLStup et 19 al. 1 LStup dans ses teneurs en vigueur tant 
avant qu’après le 1er juillet 2011, ceci même en l’absence d’analyse du 
taux de THC des plants saisis (jgt., p. 24).  

La Cour d’appel pénale fait sienne cette analyse complète et 
convaincante. L’argumentation de l’appelant ne saurait en effet être 
suivie. Tout d’abord, la IIème Cour de droit public n’avait pas à se 
prononcer sur la répression des infractions, mais à résoudre la question de 
savoir si le Concordat latin empiétait ou pas sur le droit fédéral. On ne 
peut donc soutenir, comme le fait l’appelant, que cet arrêt renverse la 
jurisprudence prononcée par une Cour pénale fédérale. Ensuite, si le taux 
de THC qui présente 1% permet sans discussion possible de dire qu’il 
s’agit d’un stupéfiant indépendamment de l’intention de l’auteur, cela ne 
veut pas encore dire qu’en l’absence d’analyse la vente de chanvre est 
licite. Comme cela ressort de la jurisprudence citée ci-dessus, la culture de 
chanvre a toujours été légale – et de tout temps – lorsqu’elle était destinée 
à la production agricole ou industrielle. Il appartient aux autorités de 
démontrer l’usage illicite de la culture, preuve désormais facilitée par 
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l’OTStup-DFI lorsque le taux de THC est d’au moins 1%. La problématique 
reste donc rigoureusement la même aujourd’hui en l’absence d’analyse et 
la jurisprudence appliquée par les premiers juges est toujours pertinente. 
Ce grief, mal fondé, doit être rejeté. 

4. Dans son appel joint, le Ministère public reproche aux premiers 
juges d’avoir apprécié les faits de manière erronée en écartant les 
déclarations faites par H.________ lors de sa première audition pour forger 
leur conviction. 

4.1 La constatation des faits est erronée lorsque le tribunal a omis 
d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée 
le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa 
décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par 
exemple (Kistler Vianin, 
in: Kuhn/Jeanneret (éd.), Commentaire romand, Code de procédure pénale 
suisse, Bâle 2011, n. 19 ad art. 398 CPP).

4.2 En l’occurrence, le prévenu a été entendu la première fois le 
28 septembre 2011 (PV aud. 3). Le lendemain, il a confirmé ses 
déclarations devant le Procureur de l’arrondissement du Nord vaudois (PV 
aud. 4). Entendu le 
23 décembre 2011 par le Tribunal des mesures de contrainte, H.________ 
est cependant revenu sur ses premières déclarations, expliquant que les 
quantités de cannabis mentionnées dans l’acte d’accusation ainsi que les 
sommes d’argents qui y figuraient étaient manifestement exagérées . Il a 
ainsi admis avoir vendu pour 
1'000 fr. au maximum de cannabis. 

Fondés sur le contenu d’un rapport établi le 1er juin 2012 par le 
Dr [...], les premiers juges ont retenu qu’il semblait que H.________ souffrait 
de trouble dissociatif non spécifié et qu’il était possible que ce dernier 
n’ait pas été dans son état normal lors de son audition du 28 septembre 
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2011. Au bénéfice du doute, ils n’ont dès lors pas tenu compte des 
premières déclarations du prévenu (jgt. p. 20). 

La Cour d’appel pénale ne partage toutefois pas cette 
appréciation. En effet, elle retient que le rapport en question n’est qu’une 
somme d’hypothèses fondées sur la base d’un état de fait livré par le 
prévenu qui ne correspond nullement à la teneur de son audition. Ainsi, le 
médecin déclare que H.________ n’aurait pas pris ses médicaments (un 
neuroleptique et un antidépresseur) durant 2 jours et aurait ainsi présenté 
des symptômes de sevrage, évoquant notamment des troubles mnésiques 
et de la concentration, des céphalées, des sentiments d’irréalité et de 
dépersonnalisation. Le médecin ajoute que H.________ aurait ainsi eu une 
« crise dissociative » précisant que lors de son interrogatoire, le prévenu 
« aurait été couché par terre, se tordant en raison de douleurs 
abdominales » et qu’il « n’aurait eu ainsi conscience que très 
partiellement du présent, perdant ainsi sa capacité de discernement pour 
une durée de quelques minutes à quelques heures. Par ce fait, il aurait pu 
signer une déposition tout en n’étant pas d’accord avec le contenu, 
incapable de saisir la portée de son acte. » (P. 180/1). 

Le contenu des auditions du prévenu contredit pourtant les 
constats du médecin. En effet, le prévenu a été interpellé à 12h30 et 
interrogé le même jour, dès 23h45. A aucun moment la question d’une 
prise de médicaments n’a été évoquée devant les inspecteurs. On voit 
d’ailleurs que H.________ s’est déclaré apte à répondre aux questions (PV 
aud. 3, p. 2). L’audition a été interrompue à 00h25 pour que l’appelant 
puisse consulter le médecin de service qui ne fait aucun constat particulier 
avant la reprise de l’audition à 00h40 (PV aud. 3 p. 4). Enfin, lorsque les 
inspecteurs ont demandé au prévenu s’il souhaitait faire une pause pour 
dormir un peu, ce dernier leur a répondu qu’il préférait qu’on lui pose 
toutes les questions (PV aud. 3, p. 7). Le lendemain matin, il a dit au 
procureur, qui l’informait qu’il était placé en détention, qu’il n’avait pas 
ses médicaments avec lui et il a pris note qu’il devrait en informer la 
prison à son arrivée (PV aud. 4, L. 107 à 110). La Cour constate ainsi que 
de manière générale, le prévenu était parfaitement orienté durant sa 
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première audition. Ses droits lui ont été lus de sorte qu’il savait qu’il 
pouvait refuser de répondre et demander un avocat, ce qu’il a refusé. Son 
audition est cohérente, précise et le prévenu a contesté les points qui lui 
paraissaient contestables. Il a fourni des renseignements exacts sur sa 
situation personnelle. S’il avait été dans un état de souffrance tel que 
relevé par le médecin, nul doute qu’il aurait fait valoir ses droits, étant 
précisé que ce n’est pas la première fois qu’il était entendu par la police. 
Le lendemain, vers midi, H.________ a confirmé ses déclarations de la veille 
devant le procureur alors qu’il était assisté d’un avocat de la première 
heure. La crise dissociative que le médecin estime d’une durée de 
quelques minutes à quelques heures, aurait ainsi duré plus de douze 
heures, ce qui est invraisemblable. 

Au vu de ce qui précède, c’est à tort que les premiers juges 
ont écarté les premières déclarations de H.________. En tenant compte des 
déclarations de l’appelant, il convient de retenir qu’il a cultivé à [...] 
environ 600 plants, ce qui équivaut à une quantité de cannabis de 3 kg à 
4,2 kg qu’il dit avoir partagé avec un ami dont il n’a pas souhaité dévoiler 
l’identité. Il a admis en avoir consommé 
240 grammes, le solde de 1,260 kg étant vendu pour un chiffre d’affaires 
de 
12'600 francs, soit un bénéfice net – sans le matériel – de 10'080 francs. 
S’agissant de la marchandise cultivée à [...], H.________ a admis avoir 
effectué trois plantations sur trois années différentes, obtenant 2,100 kg 
de cannabis qu’il a utilisé pour faire 3 ou 4 « space cake » contenant 
chacun 150 grammes de marchandise. Il a admis avoir fumé une partie, 
vendant le solde, soit environ 400 grammes, pour un chiffre d’affaires qu’il 
a évalué entre 1'200 fr. et 2'000 francs. S’agissant des 22 plants saisis par 
la police à son domicile à [...], le prévenu aurait pu en obtenir 4,4 kg de 
cannabis. Il avait prévu qu’il vende sa marchandise à un prix oscillant 
entre 3 fr. et 
5 fr., pour un bénéfice escompté entre 13'200 fr. et 22'000 francs. Enfin, le 
prévenu a admis avoir acheté 1,5 kg de cannabis dans un autre local dont 
il n’était pas propriétaire et en avoir revendu 1,2 kg pour un chiffre 
d’affaires de 12'000 fr. et un bénéfice de 2'400 francs. 
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Pour évaluer l’ampleur du trafic auquel H.________ s’est livré, la 
Cour de céans ne prendra en compte que les chiffres les plus favorables à 
ce dernier et sans retenir le bénéfice escompté pour la marchandise saisie 
à [...], qui n’a finalement pas été vendue. Elle retient ainsi qu’en trois ans, 
H.________ a vendu 2,860 kg et a pris des mesures aux fins d’un trafic 
portant sur 4,4 kg. Cela représente un total de 7,260 kg de cannabis, pour 
un chiffre d’affaires de 
25'800 francs (12'600 + 1'200 + 12'000). Ce calcul reste très favorable au 
prévenu compte tenu du fait que le rendement en sommités florales d’un 
pied de cannabis intérieur varie entre 25,1 grammes et 33,7 grammes et 
non de 7 grammes comme le prétend l’intéressé. 

5. La quotité de la peine est contestée tant par le prévenu que 
par le Ministère public. L’appelant l’estime disproportionnée au vu de sa 
culpabilité et requiert le prononcé d’une peine pécuniaire de soixante 
jours-amende, sous déduction de 113 jours de détention avant jugement, 
avec sursis pendant deux ans, le montant du jour-amende étant fixé à 30 
francs. Le Ministère public a, quant à lui, requis le prononcé d’une peine 
privative de liberté de 24 mois, sous déduction de 113 jours de détention 
provisoire avant jugement, et à une amende de 1'500 francs.

5.1
5.1.1 Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la 
culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la 
situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son 
avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou 
de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère 
répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la 
mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la 
lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances 
extérieures (al. 2).
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La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous 
les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir 
notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et 
son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte 
l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de 
l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs 
liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la 
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation 
professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de 
même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure 
pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1; ATF 129 IV 6 c. 6.1).

5.1.2 Selon l'art. 19 al. 2 CP, le juge atténue la peine si, au moment 
d'agir, l'auteur ne possédait que partiellement la faculté d'apprécier le 
caractère illicite de son acte ou de se déterminer d'après cette 
appréciation. Les principes qui président à la fixation de la peine en cas de 
diminution de la responsabilité ont été développés dans l’ATF 136 IV 55. 
Partant de la gravité objective de l'acte (objektive Tatschwere), le juge 
doit apprécier la faute (subjective; subjektives Tatverschulden). Il doit 
mentionner, dans le jugement, les éléments qui augmentent ou diminuent 
la faute dans le cas concret et qui permettent d'apprécier la faute en 
relation avec l'acte. Le législateur mentionne plusieurs critères, qui jouent 
un rôle important pour apprécier la faute et peuvent même conduire à 
diminuer celle-ci de telle manière qu'il convient de prononcer une peine 
inférieure au cadre légal ordinaire de la peine. Parmi ceux-ci, figure 
notamment la diminution de la responsabilité au sens de l'art. 19 CP. Dans 
ce cas, en modification de la jurisprudence antérieure (ATF 134 IV 132 c. 
6.1), il s'agit de diminuer la faute et non la peine; la réduction de la peine 
n'est que la conséquence de la faute plus légère (TF 6B_356/2012 du 1er 
octobre 2012 c. 3.2; ATF 136 IV 55 c. 5.5).

5.1.3 Conformément à l’art. 42 CP, le juge suspend en règle 
générale l’exécution d’une peine pécuniaire, d’un travail d’intérêt général 
ou d’une peine privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au 
plus lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner 
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l’auteur d’autres crimes ou délits 
(al. 1). Si, durant les cinq ans qui précèdent l’infraction, l’auteur a été 
condamné à une peine privative de liberté ferme ou avec sursis de six 
mois au moins ou à une peine pécuniaire de 180 jours-amende au moins, il 
ne peut y avoir de sursis à l’exécution de la peine qu’en cas de 
circonstances particulièrement favorables (al. 2).
 

Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, 
un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. La question de 
savoir si le sursis serait de nature à détourner l'accusé de commettre de 
nouvelles infractions doit être tranchée sur la base d'une appréciation 
d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des 
antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au 
moment du jugement, notamment de l'état d'esprit 
qu'il manifeste. Le pronostic doit être posé sur la base de tous les 
éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et ses 
chances d'amendement 
(ATF 134 IV 1 c. 4.2.1). Le sursis est désormais la règle dont on ne peut 
s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable. Il prime en cas 
d'incertitude 
(TF 6B_492/2008 du 19 mai 2009 c. 3.1.2; ATF 134 IV 1 c. 4.2.2).
 

La présomption d’un pronostic favorable, respectivement du 
défaut d’un pronostic défavorable, ne s’applique en revanche plus si - 
durant les cinq ans qui précèdent l’infraction - le prévenu a été condamné 
à une peine privative de liberté ferme ou avec sursis de six mois au moins 
ou à une peine pécuniaire de 180 jours-amende au moins. L’octroi du 
sursis n’entrera donc en considération que si, malgré l’infraction commise, 
on peut raisonnablement supposer, à l’issue de l’appréciation de 
l’ensemble des facteurs déterminants, que le condamné s’amendera (ATF 
134 IV 1 c. 4.2.3). 

5.2 En l’espèce, il y a lieu de donner acte au prévenu que la 
gravité objective – soit la vente de chanvre – est moyenne puisqu’il s’agit 
de réprimer une activité délictueuse portant sur la culture de chanvre de 
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7,260 kg de cannabis. D’un point de vue subjectif, en revanche, le délit est 
grave. En effet, la vente était notamment destinée aux jeunes d’un village 
et le mobile s’apparente peut-être pas exclusivement mais principalement 
à celui de l’appât du gain. Les minimisations du prévenu aggravent encore 
ce constat. Son casier judiciaire est chargé d’une lourde condamnation et 
il a agi en état de récidive spéciale. Au surplus, les infractions sont en 
concours. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, la Cour de céans retient 
que la culpabilité de H.________ doit être qualifiée de lourde et cela même 
si l’on tient compte d’une responsabilité légèrement diminuée. La peine 
prononcée par les premiers juges est adéquate au vu de la culpabilité et 
de la situation personnelle du prévenu. Elle doit dès lors être confirmée. 

Enfin, la précédente condamnation du prévenu, prononcée le 
30 novembre 2005, soit durant les cinq ans qui précèdent les faits de la 
présente cause, n'autorise l'octroi du sursis qu'en cas de circonstances 
particulièrement favorables, autrement dit, qui excluent que l'antécédent 
péjore le pronostic (ATF 134 IV 1 c. 4.2.3). Tel n'est pas le cas en l'espèce, 
le prévenu – déjà condamné à une lourde peine, notamment pour 
infraction à la LStup – ayant continué de minimiser les faits qui lui sont 
reprochés tout au long de la procédure. L’appel du Ministère public doit 
être admis sur ce point. 

6. La créance compensatrice est contestée, tant par H.________, 
qui en conteste le principe, que par le Ministère public, qui estime que son 
montant doit être arrêté à 40'000 francs. 

6.1 Aux termes de l'art. 71 CP, lorsque les valeurs patrimoniales à 
confisquer ne sont plus disponibles, le juge ordonne leur remplacement 
par une créance compensatrice de l'Etat d'un montant équivalent (al. 1). 
Le juge peut renoncer totalement ou partiellement à la créance 
compensatrice s'il est à prévoir qu'elle ne serait pas recouvrable ou qu'elle 
entraverait sérieusement la réinsertion de l'intéressé (al. 2).



- 29 -

En règle générale, le montant de la créance compensatrice 
doit être arrêté selon le principe des recettes brutes. Ainsi, celui qui vend 
des stupéfiants réalise par son acte un profit illicite équivalent à la totalité 
de la somme reçue. Certes, il a fourni de la drogue en échange de l'argent 
reçu, mais il s'agit d'une marchandise dont la vente est interdite, de sorte 
qu'il n'avait aucun droit d'en tirer une somme quelconque et qu'il était 
même exposé en tout temps à ce que la drogue lui soit confisquée sans 
aucune contrepartie. L'avantage illicite qui peut être confisqué est donc le 
prix total de la vente. Si l'intéressé ne détient plus les fonds, il doit être 
condamné à une créance compensatrice équivalente envers l'Etat. Il n'y a 
donc pas lieu de rechercher le bénéfice net ou de déduire des frais de 
production dans de tels cas (TF 6B_138/2006 du 22 septembre 2006 c. 5.1 
et les références citées).

La créance peut cependant être réduite ou supprimée si elle 
entrave sérieusement la réinsertion du condamné. Le juge doit procéder à 
une appréciation globale de la situation de l'intéressé. Le cas échéant, il 
devra tenir compte du fait que le délinquant a dû emprunter une somme 
importante pour se lancer dans le trafic de stupéfiants ou qu'il doit subir 
une lourde peine privative de liberté. Une réduction ou une suppression de 
la créance compensatrice n'est admissible que dans la mesure où l'on 
peut réellement penser que celle-ci mettrait concrètement en danger la 
situation sociale de l'intéressé et que des facilités de paiement ne 
permettraient pas d'y remédier (TF 6B_138/2006, op cit. c. 5. 2 et réf. cit.)

6.2 En l’occurrence, le bénéfice brut réalisé par l’intéressé a été 
estimé à 25’800 francs. Partant le montant de 25’000 francs arrêté par les 
premiers juges est conforme à la loi et doit être confirmé. Au vu des avoirs 
bancaires de l’appelant et de ses revenus, le paiement de cette créance 
compensatrice ne l’expose pas à un danger concret de désocialisation. Il 
s’ensuit qu’il n’y a pas lieu de réduire le montant de la créance 
compensatrice. 

7. En définitive, l’appel de H.________ est intégralement rejeté. 
L’appel joint du Ministère public est partiellement admis en ce sens que la 
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peine privative de liberté prononcée à l’encontre du prévenu n’est pas 
assortie du sursis. Le jugement du tribunal de première instance doit être 
réformé dans le sens des considérants. 

8. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel doivent 
être mis par trois quarts à la charge de H.________ (art. 428 al. 1 CPP). Ces 
frais sont constitués d’un émolument de 3’190 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFJP 
[Tarif des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV 312.03.1]) 
et des indemnités allouées aux défenseurs d’office de H.________.

Compte tenu de la nature de la cause et des opérations 
nécessaires pour la défense des intérêts du prévenu, il convient d’allouer à 
Me Jean Lob une indemnité de 2'160 fr., TVA et débours inclus, et à Me 
Virginie Rodigari, une indemnité de 3’672 fr., TVA et débours inclus. Ces 
indemnités seront mises à la charge de H.________, qui dispose d’une 
fortune estimée à plus de 
70'000 francs et dont les moyens financiers lui permettront de s’en 
acquitter une fois ses avoirs bancaires débloqués en sa faveur. 

Par ces motifs,
la Cour d’appel pénale,

vu les articles 19 ch. 2 aLStup, 19 al. 2 LStup et 43 CP, 
appliquant les articles 40, 42 al. 2, 47, 50, 69, 70, 71, 106 CP ; 

19 ch. 1 aLStup ; 19a ch. 1 LStup et 398 ss CPP,
prononce :

I. L’appel de H.________ est rejeté.

II. L’appel joint du Ministère public est partiellement admis.

III. Le jugement rendu le 6 juin 2013 par le Tribunal correctionnel 
de l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois est modifié 
comme il suit aux chiffres IV, IX et XI de son dispositif, le 
dispositif du jugement étant désormais le suivant :
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"I. libère H.________ du chef de prévention d’infraction grave 
à la loi fédérale sur les stupéfiants;
II. constate que H.________ s’est rendu coupable d’infraction 
et de contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants;
III. condamne H.________ à une peine privative de liberté de 
18 (dix-huit) mois, sous déduction de 113 (cent treize) jours de 
détention avant jugement, et à une amende de 1'500 (mille 
cinq cents) francs;
IV. supprimé;
V. dit qu’en cas de non-paiement fautif de l’amende, la 
peine privative de liberté de substitution sera de 15 (quinze) 
jours;
VI. renonce à révoquer le sursis accordé le 30 novembre 
2005 par le Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La 
Broye et du Nord vaudois ; 
VII. ordonne la confiscation et la destruction de l’ensemble 
des objets, stupéfiants et autres documents séquestrés sous 
numéro 13615/12 ; 
VIII. ordonne la destruction une fois jugement définitif et 
exécutoire des objets inventoriés au dossier à titre de pièces à 
conviction sous numéro 13577/12, 13719/12 et 13803/12 ; 
IX. dit que H.________ est le débiteur de l’Etat de Vaud d’une 
créance compensatrice de 25'000 fr. (vingt cinq mille francs) ; 
X. met une partie des frais de la cause, par 30'810 fr. 85, y 
compris l’indemnité allouée à son défenseur d’office, Me Jean 
Lob, par 9'104 fr. 40, à la charge de H.________, le solde étant 
laissé à la charge de l’Etat ; 
XI. ordonne pour garantir le paiement de la créance 
compensatrice (chiffre IX ci-dessus) et des frais de justice 
(chiffre X ci-dessus) la confiscation et la dévolution à l’Etat, à 
hauteur de 50'810 fr. 85, des avoirs bancaires du condamné 
auprès de la Banque cantonale vaudoise sur la prestation 
dossier-titres n° K 5183.35.26 et sur le compte e-sider real 
time R 5183.35.25 séquestrés selon ordonnance rendue le 13 



- 32 -

mars 2012, le solde pouvant être débloqué en faveur de 
H.________ une fois jugement définitif et exécutoire."

IV. Une indemnité de défenseur d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 3’672 fr. (trois mille six cent septante deux 
francs), TVA et débours inclus, est allouée à Me Virginie 
Rodigari. 

V. Une indemnité de défenseur d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 2'160 fr. (deux mille cent soixante francs), 
TVA et débours inclus, est allouée à Me Jean Lob.

VI. Les frais d'appel par 9'022 fr. (neuf mille vingt-deux francs), y 
compris les indemnités allouées aux défenseurs d'office de 
H.________, sont mis par trois quarts, soit par 6'766 fr. 50 (six 
mille sept cent soixante-six francs et cinquante centimes), à la 
charge de ce dernier, le solde, par 2’255 fr. 50 (deux mille 
deux cent cinquante-cinq francs et cinquante centimes), étant 
laissé à la charge de l’Etat.

Le président : La greffière :

Du 15 janvier 2014

Le dispositif du jugement qui précède est communiqué à 
l’appelant et aux autres intéressés.

La greffière :
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Du

Le jugement qui précède, dont la rédaction a été approuvée à 
huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- Me Virginie Rodigari, avocate (pour H.________),
- Ministère public central,

et communiqué à :
- M. le Président du Tribunal correctionnel de l'arrondissement de la 

Broye et du Nord vaudois,
- M. le Procureur de l'arrondissement du Nord vaudois, 
- Office d'exécution des peines,

par l'envoi de photocopies.

Le présent jugement peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent 
être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


